
 

 

Date : 20190424 

Dossier : T-1587-18 

Référence : 2019 CF 506 

[TRADUCTION FRANÇAISE CERTIFIÉE, NON RÉVISÉE] 

ENTRE : 

MINISTRE DU REVENU NATIONAL 

demandeur 

et 

ROOFMART ONTARIO INC. 

défenderesse 

MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

LE JUGE CAMPBELL 

[1] Par la présente demande fondée sur le paragraphe 231.2(3) de la Loi de l’impôt sur le 

revenu, LRC 1985 c 1 (5
e
 suppl.) [LIR] et le paragraphe 289(3) de la Loi sur la taxe d’accise, 

LRC 1985, c E-15 [LTA], le ministre du Revenu national [le ministre] demande l’autorisation 

judiciaire d’exiger de Roofmart Ontario Inc. [Roofmart] qu’elle fournisse des renseignements et 

produise des documents concernant certaines personnes non désignées [demande péremptoire 

relative aux personnes non désignées]. 
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[2] Le ministre cherche à obtenir des renseignements sur les entrepreneurs en construction 

résidentielle et commerciale qui ont un compte auprès de la défenderesse. En l’occurrence, le 

ministre demande l’autorisation d’envoyer une demande péremptoire relative aux personnes non 

désignées en vue d’obtenir les renseignements et les documents suivants : 

a) la dénomination sociale, le nom commercial, la personne-ressource, l’adresse de 

l’entreprise, le code postal et tous les numéros de téléphone au dossier des clients; 

b) le numéro d’entreprise des clients, s’il est connu; 

c) les transactions détaillées des clients, y compris les dates de facturation, les 

numéros de facture, le montant total des ventes, le mode de paiement et l’adresse 

de livraison; 

d) tous les renseignements sur les comptes bancaires des clients (y compris les 

numéros de transit, d’institution et de compte) provenant des demandes de crédit 

et/ou autrement conservés par Roofmart dans ses dossiers. 

[3] Pour la période du 1
er

 janvier 2015 au 30 juin 2018, les renseignements demandés 

concernent les clients dont le montant annuel total des achats ou le montant facturé s’élève à 

20 000 $ ou plus. Pour la période du 1
er

 janvier 2018 au 30 juin 2018, les données demandées 

concernent les clients dont le montant annuel total des achats ou le montant facturé s’élève à 

10 000 $ ou plus. Le ministre a l’intention d’accorder à Roofmart 60 jours pour se conformer à la 

demande péremptoire. 

[4] À l’appui de sa demande, le ministre a fourni un affidavit de Mark Blackmore, analyste à 

la Section de l’élaboration de la charge de travail de l’Agence du revenu du Canada [l’affidavit 

de M. Blackmore]. L’affidavit de M. Blackmore indique que le ministre cherche à vérifier si les 

clients, qui ont acheté des matériaux de toiture et de construction auprès de Roofmart, se sont 

acquittés de leurs obligations en vertu de la LIR et de la LTA. L’affidavit indique que la 
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demande est présentée dans le contexte d’études qui ont révélé qu’environ 28 % des activités de 

l’industrie de la construction résidentielle ne sont pas déclarées ou ne le sont qu’en partie. 

[5] Les paragraphes 231.2(1), 231.2(2) et 231.2(3) de la LIR prévoient ce qui suit : 

Production de documents ou 

fourniture de 

renseignements 

231.2 (1) Malgré les autres 

dispositions de la présente loi, 

le ministre peut, sous réserve 

du paragraphe (2) et, pour 

l’application ou l’exécution de 

la présente loi (y compris la 

perception d’un montant 

payable par une personne en 

vertu de la présente loi), d’un 

accord international désigné 

ou d’un traité fiscal conclu 

avec un autre pays, par avis 

signifié à personne ou envoyé 

par courrier recommandé ou 

certifié, exiger d’une 

personne, dans le délai 

raisonnable que précise 

l’avis : 

a) qu’elle fournisse tout 

renseignement ou tout 

renseignement 

supplémentaire, y compris une 

déclaration de revenus ou une 

déclaration supplémentaire; 

b) qu’elle produise des 

documents. 

Note marginale : Personnes 

non désignées nommément 

(2) Le ministre ne peut exiger 

de quiconque — appelé 

« tiers » au présent article — 

Requirement to provide 

documents or information 

231.2 (1) Notwithstanding any 

other provision of this Act, the 

Minister may, subject to 

subsection (2), for any purpose 

related to the administration or 

enforcement of this Act 

(including the collection of any 

amount payable under this Act 

by any person), of a listed 

international agreement or, for 

greater certainty, of a tax treaty 

with another country, by notice 

served personally or by 

registered or certified mail, 

require that any person provide, 

within such reasonable time as 

is stipulated in the notice, 

(a) any information or 

additional information, 

including a return of income or 

a supplementary return; or 

(b) any document. 

Marginal note : Unnamed 

persons 

(2) The Minister shall not 

impose on any person (in this 

section referred to as a “third 

party”) a requirement under 

subsection 231.2(1) to provide 

information or any document 

relating to one or more 

unnamed persons unless the 
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la fourniture de 

renseignements ou production 

de documents prévue au 

paragraphe (1) concernant une 

ou plusieurs personnes non 

désignées nommément, sans y 

être au préalable autorisé par 

un juge en vertu du 

paragraphe (3). 

Note marginale : 

Autorisation judiciaire 

(3) Sur requête du ministre, un 

juge de la Cour fédérale peut, 

aux conditions qu’il estime 

indiquées, autoriser le ministre 

à exiger d’un tiers la 

fourniture de renseignements 

ou la production de documents 

prévues au paragraphe (1) 

concernant une personne non 

désignée nommément ou plus 

d’une personne non désignée 

nommément — appelée « 

groupe » au présent article —, 

s’il est convaincu, sur 

dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

a) cette personne ou ce groupe 

est identifiable; 

b) la fourniture ou la 

production est exigée pour 

vérifier si cette personne ou 

les personnes de ce groupe ont 

respecté quelque devoir ou 

obligation prévu par la 

présente loi; 

Minister first obtains the 

authorization of a judge under 

subsection 231.2(3). 

Marginal note : Judicial 

authorization 

(3) A judge of the Federal 

Court may, on application by 

the Minister and subject to any 

conditions that the judge 

considers appropriate, 

authorize the Minister to 

impose on a third party a 

requirement under subsection 

(1) relating to an unnamed 

person or more than one 

unnamed person (in this section 

referred to as the “group”) if 

the judge is satisfied by 

information on oath that 

(a) the person or group is 

ascertainable; and 

(b) the requirement is made to 

verify compliance by the 

person or persons in the group 

with any duty or obligation 

under this Act. 

(Voir l’annexe A pour les dispositions pertinentes de la LTA.) 
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[6] L’avocat de la défenderesse soutient qu’il y a cinq conditions distinctes que le ministre 

doit remplir : 

1. la demande doit être présentée par une personne ayant les pouvoirs délégués 

appropriés en vertu du paragraphe 220(2.01) de la LIR; 

2. le groupe doit être identifiable; 

3. la demande péremptoire relative aux personnes non désignées vise à vérifier le 

respect des obligations fiscales des personnes non désignées du groupe; 

4. le ministre doit procéder à une vérification fiscale effectuée de bonne foi et sur un 

fondement factuel véritable; 

5. le ministre doit divulguer de façon complète et honnête les renseignements 

pertinents pour l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la Cour. 

[7] L’avocat de la défenderesse s’appuie sur une décision de notre Cour, Murphy c Canada 

(Revenu national), 2009 CF 1226, pour soutenir que la présente demande n’a pas été présentée 

par une personne ayant le pouvoir délégué approprié en vertu de la LIR. Toutefois, comme 

l’affaire Murphy était une demande de contrôle judiciaire d’une décision d’un membre de l’ARC 

d’envoyer des demandes péremptoires de communication de renseignements en vertu du 

paragraphe 231.2(1) de la LIR, je conclus qu’elle n’est pas pertinente pour une demande 

présentée à la Cour en vue d’autoriser le ministre à envoyer une demande péremptoire à un tiers 

en vertu du paragraphe 231.2(3). 

[8] En outre, dans l’arrêt MRN c Chambre immobilière du Grand Montréal (CIGM), 

2007 CAF 346, la Cour d’appel fédérale a mis en garde contre l’interprétation du 

paragraphe 231.2(3) d’une manière qui ajoute des exigences aux dispositions de la LIR 

(paragraphe 38). La loi énonce plutôt qu’il n’y a que deux exigences à remplir : 
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a) les personnes non désignées sont identifiables; 

b) la fourniture ou la production est exigée pour vérifier si cette 

personne ou les personnes de ce groupe ont respecté quelque 

devoir ou obligation prévu par la loi.  

[9] Dans l’arrêt MRN c CIGM, la Cour a interprété l’exigence énoncée à l’alinéa b) comme 

incluant le cas où « les renseignements [...] sont exigé[e]s dans le cadre d’une vérification fiscale 

faite de bonne foi » (paragraphe 48). 

[10] La défenderesse soutient que les personnes non désignées ne sont pas identifiables au 

sens de l’alinéa 231.2(3)a) de la LIR. Elle soutient que le ministre n’a pas présenté de preuve 

convaincante établissant que le groupe cible d’entrepreneurs en toiture résidentielle et 

commerciale peut être dissocié des autres clients de Roofmart. Le ministre soutient que les 

personnes non désignées correspondent tout à fait à la définition de groupe identifiable appliquée 

antérieurement par notre Cour et la Cour d’appel fédérale, notamment dans la décision Ministre 

du Revenu national c Paypal Canada Co, 2017 CarswellNat 6671, et l’arrêt Canada (Ministre du 

Revenu national) c Rona Inc, 2017 CAF 118. 

[11] Je suis convaincu que les personnes non désignées en l’espèce constituent un groupe 

identifiable. À mon avis, l’exigence relative au total des achats annuels énoncée dans la demande 

péremptoire relative aux personnes non désignées est suffisante pour établir le groupe cible 

d’entrepreneurs résidentiels et commerciaux parmi les clients de Roofmart. De plus, Roofmart 

tient des dossiers pour ses clients et leur identité est connue de Roofmart. 
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[12] La défenderesse soutient en outre que le ministre n’a pas satisfait à l’exigence énoncée à 

l’alinéa 231.2(3)b) de la LIR. Elle soutient que le ministre n’a pas établi, ni même allégué, qu’il 

procède à une vérification fiscale du groupe cible de personnes non désignées. Toutefois, la Cour 

d’appel fédérale, dans l’arrêt MRN c CIGM, indique clairement qu’une vérification fiscale de 

bonne foi pourrait comprendre un « projet de vérification » plutôt qu’une vérification fiscale déjà 

en cours visant des particuliers (paragraphes 19, 42 et 43). 

[13] D’après les renseignements fournis dans l’affidavit de M. Blackmore, je suis convaincu 

que la demande péremptoire relative aux personnes non désignées vise à vérifier si la ou les 

personnes du groupe se conforment à quelque devoir ou obligation prévu par la LIR et la LTA. 

La preuve fournie établit que le ministre veut envoyer la demande péremptoire relative aux 

personnes non désignées afin de vérifier si les clients commerciaux de Roofmart se conforment à 

leurs devoirs et obligations prévus par la LIR et la LTA; il cherche notamment à : 1) utiliser les 

données demandées pour vérifier si les personnes non désignées ont produit toutes leurs 

déclarations de revenus, leurs versements des retenues à la source et leurs déclarations de 

TPS/TVH; et 2) déterminer si les personnes non désignées ont correctement a) déclaré la totalité 

ou une partie du revenu provenant de la vente ou de la fourniture de matériaux de construction et 

de toiture, b) demandé des montants comme frais professionnels, c) perçu et versé les charges 

sociales, et d) calculé et versé la TPS/TVH. 
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[14] En conclusion, dans les circonstances de l’espèce et compte tenu du fait que les exigences 

de la LIR et de la LTA sont remplies, il me semble approprié et dans l’intérêt de la justice 

d’exercer mon pouvoir discrétionnaire en faveur du ministre et d’autoriser celui-ci à envoyer à 

Roofmart la demande péremptoire relative aux personnes non désignées. 

« Douglas R. Campbell » 

Juge 

Toronto (Ontario) 

Le 24 avril 2019 

Traduction certifiée conforme 

Ce 4
e
 jour de juin 2019 

Sandra de Azevedo, LL.B. 
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ANNEXE A 

Loi sur la taxe d’accise (L.R.C. (1985), ch. 

E-15) 

Présentation de documents ou de 

renseignements 

289 (1) Malgré les autres dispositions de la 

présente partie, le ministre peut, sous réserve 

du paragraphe (2) et, pour l’application ou 

l’exécution d’un accord international désigné 

ou de la présente partie, notamment la 

perception d’un montant à payer ou à verser 

par une personne en vertu de la présente 

partie, par avis signifié à personne ou envoyé 

par courrier recommandé ou certifié, exiger 

d’une personne, dans le délai raisonnable que 

précise l’avis : 

a) qu’elle lui livre tout 

renseignement ou tout renseignement 

supplémentaire, y compris une 

déclaration selon la présente partie; 

b) qu’elle lui livre des documents. 

Note marginale : Personnes non désignées 

nommément 

(2) Le ministre ne peut exiger de quiconque 

— appelé « tiers » au présent article — la 

livraison de renseignements ou de documents 

prévue au paragraphe (1) concernant une ou 

plusieurs personnes non désignées 

nommément, sans y être au préalable autorisé 

par un juge en vertu du paragraphe (3). 

Note marginale : Autorisation judiciaire 

(3) Sur requête du ministre, un juge de la 

Cour fédérale peut, aux conditions qu’il 

estime indiquées, autoriser le ministre à 

exiger d’un tiers la livraison de 

Excise Tax Act, RSC 1985, c E-15 

Requirement to provide documents or 

information 

289 (1) Despite any other provision of this 

Part, the Minister may, subject to subsection 

(2), for any purpose related to the 

administration or enforcement of a listed 

international agreement or this Part, including 

the collection of any amount payable or 

remittable under this Part by any person, by 

notice served personally or by registered or 

certified mail, require that any person provide 

the Minister, within any reasonable time that 

is stipulated in the notice, with 

(a) any information or additional 

information, including a return under 

this Part; or 

(b) any document. 

Marginal note : Unnamed persons 

(2) The Minister shall not impose on any 

person (in this section referred to as a “third 

party”) a requirement under subsection (1) to 

provide information or any document relating 

to one or more unnamed persons unless the 

Minister first obtains the authorization of a 

judge under subsection (3). 

Marginal note : Judicial authorization 

(3) A judge of the Federal Court may, on 

application by the Minister and subject to any 

conditions that the judge considers 

appropriate, authorize the Minister to impose 

on a third party a requirement under 

subsection (1) relating to an unnamed person 

or more than one unnamed person (in this 
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renseignements ou de documents prévue au 

paragraphe (1) concernant une personne non 

désignée nommément ou plus d’une personne 

non désignée nommément — appelée 

« groupe » au présent paragraphe —, s’il est 

convaincu, sur dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

a) cette personne ou ce groupe est 

identifiable; 

b) la livraison est exigée pour 

vérifier si cette personne ou les 

personnes de ce groupe ont respecté 

quelque devoir ou obligation prévu 

par la présente partie. 

 

subsection referred to as the “group”) if the 

judge is satisfied by information on oath that 

(a) the person or group is 

ascertainable; and 

(b) the requirement is made to verify 

compliance by the person or persons 

in the group with any duty or 

obligation under this Part. 
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